Paris, le 19 mai 2005
Monsieur Jean-Louis LANGLAIS

MIVILUDES

66, rue de Bellechasse

75007 PARIS

Monsieur le Président,

Notre association regroupe des personnes physiques et morales qui ont décidé d’unir leurs efforts pour protéger la liberté de conscience et lutter contre les discriminations liées à l’orientation spirituelle, religieuse ou thérapeutique.

Le « guide de l’agent public face aux dérives sectaires » publié par la Mission que vous présidez, selon nous, ne permet pas la mise en garde des agents de l’Etat contre les risques d’atteinte aux libertés fondamentales et les risques de discrimination. En effet, le terme de « dérives sectaires » n’a aucun fondement juridique d’une part, et d’autre part ce guide renforce encore davantage ces risques :

· En effet, il cite abondamment le rapport parlementaire de 1996 et sa fameuse liste noire. Ce rapport a été établi sans aucun débat contradictoire et est considéré par les tribunaux et l’Etat français comme sans valeur juridique.

· Il cite des associations militantes antisectes. Or ces associations ont elles-mêmes été souvent accusées de dérives sectaires, ont fait l’objet de plusieurs condamnations, et l’une d’elles fait l’objet d’une action en justice en vue de sa dissolution. Les agents publics ont droit d’être informés de ces faits.

· Il ne cite aucune jurisprudence pour justifier les actions recommandées par lui.

· Il reprend tel quel les critères antisectes élaborés par des associations militantes et partisanes. Or ces critères sont considérés universellement comme ridicules et sans valeur.

Selon nous, ce Guide va clairement à l’encontre de l’engagement que les représentants de la France avaient pris en septembre 2002, lors de la conférence annuelle sur les droits de l’homme de l’OSCE. A cette occasion, la délégation française avait affirmé : « La liste des mouvements sectaires comprise dans un rapport parlementaire français de 1995 a également été évoquée. Cette liste est un document de travail parlementaire. En d’autres termes, elle n’a aucune valeur juridique, ce qui est la position constante du gouvernement français. Certaines autorités locales ont pu toutefois faire référence à cette liste pour prendre des mesures administratives – toutes annulées par les tribunaux. Le gouvernement français s’emploie à sensibiliser les rouages de l’administration afin que la liste des mouvements sectaires soit reconnue pour ce qu’elle est, un document de travail parlementaire qui ne peut servir de fondement à une mesure. »

Vous trouverez ci-joint un texte que nous avons rédigé et qui apporte des arguments complémentaires à l’encontre de ce Guide, texte auquel nous allons assurer une large diffusion.

En espérant vous avoir apporté des éclairages nouveaux et utiles, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations distinguées.

Président





Vice Président

Copie :

M. le Premier Ministre

M. le Ministre de la Justice

M. le Ministre de l’Intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales
M. le Ministre de la Défense,

M. le Ministre de l’Economie, des finances et de l’industrie,

M. le Ministre de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche,

M. le Ministre de la Jeunesse, des sports et de la vie associative,

M. le Ministre de la Santé, de la solidarité et de la vie associative,

M. le Ministre de l’Emploi, du travail et de la cohésion sociale.
